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Regeste

Résumé: Sur appel de T, décoratrice-vendeuse, la Cour estime que les formulations utilisées
et les développements contenus dans l'acte d'appel laissaient entendre avec suffisamment de
clarté que T souhaitait l'annulation du jugement entrepris de sorte qu'il est recevable. En
revanche, la Cour déclare irrecevable l'appel en tant qu'il tend à la constatation de la nullité
du congé vu l'absence d'intérêt et de critique du raisonnement des premiers juges. Sur le
fond, la Cour confirme que la résiliation des rapports de travail résultait d'un commun
accord et que la grossesse de T n'a pas entraîné de protection contre le congé, dans la
mesure où même si T avait connu son état, elle n'aurait pas modifié sa volonté de se départir
au plus vite du contrat de travail. Dans une motivation subisidaire, la Cour relève que T n'a
pas valablement offert ses services car ne l'a pas fait immédiatement après avoir appris sa
grossesse. Au demeurant, même après avoir appris son état, il ressort de l'instruction de la
cause qu'en invoquant l'article 336c CO, elle ne souhaitait pas la poursuite des relations de
travail mais uniquement obtenir le paiement de son salaire, comportement constitutif d'un
abus de droit.

Erwägungen

E. 1
L'appel a été interjeté en temps utile (art. 59 al. 1 LJP). La valeur litigieuse étant supérieure
à 1'000 fr., la Chambre d'appel est compétente pour statuer sur le litige (art. 56 al. 1 LJP).

E. 1.1
L'intimée soutient que l'appel est irrecevable, dès lors que l'appelante ne conclut pas à
l'annulation du jugement entrepris, d'une part, et ne chiffre pas ses conclusions, d'autre part.

E. 1.2
A teneur de l'art. 59 LJP, l'appel est formé "par une écriture motivée", indiquant notamment
"les points de fait et de droit contestés du jugement et les conclusions en appel". La
jurisprudence précise que l'acte d'appel doit contenir une motivation permettant de discerner
en quoi la juridiction inférieure aurait erré, de sorte que le mémoire d'appel dont
l’argumentation en fait est incompréhensible, la motivation en droit inexistante et qui ne
comprend aucune conclusion précise, est irrecevable (CAPH du 22 mars 2001, cause n°
C/19765/1999 - 4).

Les conclusions forment le cadre des débats et à ce titre elles doivent être formulées de
manière précise et libellées de telle sorte qu'elles puissent ouvrir la voie à une décision
exécutoire. Lorsque les conclusions portent sur l'allocation d'une somme d'argent, elles
doivent indiquer le montant exact des prétentions (art. 7 LPC, applicable par renvoi de l'art.
11 LJP; BERTOSSA/GAILLARD/GUYET/ SCHMIDT, Commentaire de la LPC, n. ad art.



7). La nullité du mémoire d'appel est retenue d'office par la Cour, dans la mesure où il s'agit
d'une irrégularité au sujet d'une indication nécessaire pour permettre l'examen de la
contestation par cette juridiction (SJ 1961 p. 55). Il convient cependant de garder à l'esprit
que les Juridictions des prud’hommes doivent instruire la cause d’office en vertu de la
maxime inquisitoire prévue aux art. 29 LJP et 343 al. 4 CO. Elles ne doivent ainsi pas faire
preuve de formalisme excessif et, si elles estiment les explications d’une partie
insuffisantes, il leur appartient, le moment venu, de les lui faire compléter à l’audience.

E. 1.3
En l'espèce, l'appelante a conclu principalement au renvoi de la cause aux premiers juges et
"si mieux n'aime", à titre préalable à l'audition de témoins et à la confirmation du jugement
en tant qu'il condamne l'intimée à lui verser la somme de 266 fr., et "cela fait et statuant à
nouveau" à ce que la Cour d'appel constate la nullité du congé et condamne l'intimée à lui
payer le dernier jour de chaque mois son salaire de 4'100 fr. avec intérêts à 5% en cas de
retard.

Certes, un appelant ne peut se contenter de conclure au renvoi de la cause aux premiers
juges lorsque l'autorité d'appel est en mesure de statuer sur ses prétentions pécuniaires,
comme c'est le cas en l'espèce (SJ 2005 I 579 consid. 2.3 et 2.4). Cela étant, bien qu'en
l'espèce les conclusions de l'appelante ne tendent pas
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expressément à l'annulation du jugement entrepris, la formulation "cela fait et statuant à
nouveau" ainsi que les développements contenus dans l'acte d'appel laissent entendre avec
suffisamment de clarté que l'appelante souhaite l'annulation du jugement attaqué en tant
qu'il l'a déboutée de ses conclusions de première instance, en particulier de ses conclusions
pécuniaires. L'intimée l'a d'ailleurs parfaitement compris puisqu'elle s'est déterminée sur les
griefs allégués et a conclu, à titre principal, à la confirmation du jugement et au rejet des
conclusions de l'appelante. Par ailleurs, quand bien même l'appelante n'a pris de conclusions
chiffrées qu'à titre subsidiaire - "si mieux n'aime" - il convient de retenir qu'elle s'est
conformée à l'obligation de chiffrer ses conclusions. Dans ces conditions, il serait faire
preuve d'un formalisme excessif en déclarant l'appel irrecevable.

En revanche, l'appel est irrecevable en tant qu'il tend à la constatation de la nullité du congé.
D'une part, l'appelante pouvant, comme elle l'a fait, prendre des conclusions
condamnatoires, elle n'a pas d'intérêt justifiant une action constatatoire, comme l'ont exposé
à juste titre les premiers juges. D'autre part, elle ne critique nullement le raisonnement
conduit par ces derniers à cet égard, de sorte que son chef de conclusions, qui n'est pas
motivé, est irrecevable (art. 59 al. 2 LJP).

En conclusion, l'appel est recevable en tant qu'il tend à la confirmation du jugement
s'agissant de la condamnation de l'intimée portant sur la somme de 266 fr. ainsi qu'au
paiement de la somme mensuelle de 4'100 fr. avec intérêts à 5% en cas de retard. S'agissant
de la demande de réouverture des enquêtes, l'appelante l'a formulée de manière conforme à
l'art. 59 al. 3 LJP, ce qui n'est d'ailleurs pas contesté.

E. 2



En tant que l'appelante se plaint du fait que le Tribunal aurait procédé à une appréciation
anticipée des preuves qui serait arbitraire et aurait dû entendre les témoins dont elle avait
régulièrement requis l'audition, son grief est devenu sans objet, trois des quatre personnes
citées ayant été entendues par la Cour d'appel et l'appelante ayant renoncé à l'audition de
son dernier témoin.

E. 3
L'appelante soutient qu'il n'existait aucun accord entre les parties quant à la résiliation de
leurs rapports de travail et que le licenciement était le seul fait de l'employeur. Par ailleurs,
elle avait ignoré être enceinte le 1er septembre 2008, mais en avait informé sans délai son
employeur dès qu'elle avait eu la confirmation de sa grossesse par son médecin. Elle n'avait
pas consulté de pages Internet quant aux droits des femmes enceintes dans le droit du
travail. L'employeur l'avait contrainte de signer la lettre de licenciement qui comportait des
éléments contraires à la réalité.
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E. 3.1
L'intimée expose que la résiliation est intervenue à la demande de son ancienne employée,
qui avait déjà préparé le 19 août 2008 une demande dirigée contre elle et avait demandé le
18 août 2008 qu'il soit mis un terme à son contrat. Dès lors que l'appelante avait consulté, le
1er septembre 2008, des sites Internet depuis son lieu de travail relatifs aux questions de
droit du travail en relation avec la grossesse, il était manifeste qu'elle se savait alors
enceinte. En demandant à son employeur de la licencier, puis en remettant ensuite en cause
ce congé pourtant sollicité, l'employée adoptait une attitude contradictoire, voire téméraire,
constitutive d'un abus de droit.

E. 3.2
Aux termes de l'art. 335 al. 1 CO, le contrat de travail de durée indéterminée peut être résilié
par chacune des parties. La résiliation est une manifestation unilatérale de volonté, sujette à
réception, par laquelle son auteur communique à son cocontractant sa volonté de mettre fin
aux rapports de travail. Par ailleurs, si le caractère relativement impératif de l’art. 336c CO
interdit aux parties de convenir d’avance que l’employeur pourra résilier le contrat
unilatéralement durant la grossesse de la travailleuse, il ne limite pas leur faculté de rompre
en tout temps le contrat de travail d’un commun accord, pour autant qu’elles ne cherchent
pas, par ce biais, à détourner une disposition impérative de la loi (ATF 119 II 449 consid.
2a; 118 II 58 consid. 2b). Ainsi, l'art. 336c CO ne s'applique pas lorsque les parties mettent
fin au contrat de travail de manière concordante, pour autant qu'il s'agisse nettement d'un
cas de transaction, comportant des concessions réciproques (cf. ATF 118 II 58 consid. 2b).
L'accord entre les parties doit être interprété restrictivement et ne peut constituer un contrat
de résiliation conventionnelle que dans des circonstances exceptionnelles, notamment
lorsqu'est prouvée sans équivoque la volonté des intéressés de se départir du contrat (ATF
np 4C.27/2002 du 19 avril 2002, publié in SJ 2003 I p. 220). Pour examiner l'ampleur des
concessions réciproques, il faut se placer à la date de la résiliation conventionnelle (ATF np
4C.27/2002, consid. 3c).



Pour savoir si un tel accord a été passé, il y a lieu de rechercher, tout d'abord, la réelle et
commune intention des parties. Si leur volonté réelle ne peut pas être établie ou si leurs
volontés intimes divergent, le juge doit interpréter les déclarations faites et les
comportements selon la théorie de la confiance; il doit donc rechercher comment une
déclaration ou une attitude pouvait être comprise de bonne foi en fonction de l'ensemble des
circonstances; le principe de la confiance permet ainsi d'imputer à une partie le sens objectif
de sa déclaration ou de son comportement, même s'il ne correspond pas à sa volonté intime.
Les circonstances déterminantes sont celles qui ont précédé ou accompagné la
manifestation de volonté (ATF 133 III 61 consid. 2.2.1). L'employeur ne peut conclure trop
facilement que le salarié accepte de mettre fin conventionnellement au rapport de travail; il
ne peut, de bonne foi, déduire une telle volonté de la part du travailleur que si celle-ci
ressort de manière claire et irréfutable de son comportement.

E. 3.3
En l'espèce, l'appelante a clairement fait part, dans son courrier du 18 août 2008, de sa
volonté de mettre un terme au contrat de travail. Cette volonté a également
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été confirmée par son compagnon lors de son audition (PV d'appel, p. 4); celui-ci avait
d'ailleurs, le 19 août 2008 déjà, réuni les documents nécessaires pour saisir la Juridiction
des prud'hommes d'une demande dirigée contre l'intimée. Lors de la discussion entre les
parties le 1er septembre 2008, il est apparu que l'intimée souhaitait également se séparer de
son employée. La réelle et commune intention des parties était ainsi de mettre un terme au
contrat; les parties étaient d'accord sur ce principe. La Cour d'appel partage, en outre,
l'appréciation des premiers juges selon laquelle l'intimée a indiqué à la caisse de chômage
avoir été à l'origine de la résiliation dans le but d'éviter à l'appelante d'être prétéritée dans
ses droits aux prestations de celle-ci. Cette mention ne peut être comprise comme attestant
de la volonté unilatérale de l'employeur de mettre un terme au contrat. Le fait que
l'appelante soutient avoir été contrainte de signer la lettre de résiliation du 1er septembre
2008 ne permet pas de retenir le contraire. Celle-ci n'a d'ailleurs pas allégué ne pas avoir
voulu qu'un terme soit mis au contrat.

Elle était en revanche en désaccord avec l'intimée sur les modalités de la fin des rapports de
travail. L'appelante voulait que cela se fasse au plus vite. Elle a reproché dans son courrier
du 9 septembre 2008 à son employeur de ne pas avoir réagi plus rapidement à sa missive du
18 août 2008 afin de mettre un terme au contrat durant sa période d'essai, qui était arrivée à
échéance fin août 2008. Elle a, en outre, admis avoir consulté un site Internet afin de
connaître le délai de résiliation applicable pendant la période d'essai. Au vu de ces éléments,
il convient de retenir que la directrice de l'intimée est crédible lorsqu'elle a déclaré que
l'appelante lui avait demandé d'antidater la lettre de licenciement. Compte tenu du fait qu'au
1er septembre 2008, la période d'essai était échue, le délai de résiliation d'un mois pour la
fin d'un mois prévu par l'art. 335c CO et l'art. 3.2 de la convention collective cadre dans le
commerce de détail fixait le prochain terme du contrat au 31 octobre 2008, date que
l'intimée a choisie, sur conseil de son avocat, pour la fin des rapports contractuels.
Derechef, le fait que les parties ont divergé sur le délai de congé ne modifie toutefois pas
leur réelle et commune intention de mettre un terme au contrat de travail.



L'employeur a renoncé à la prestation de travail de l'appelante pendant le congé, tout en lui
versant son salaire. L'employée, puisqu'elle ignorait alors l'existence de sa grossesse, n'a pas
fait de concessions, dès lors qu'elle percevait deux mois de salaire sans fournir de
contreprestation. Par ailleurs, les parties n'ont nullement cherché à contourner une
disposition impérative de la loi, l'intimée ayant au contraire refusé d'antidater le congé afin
de se conformer aux dispositions légales topiques. L'appelante ne soutient pas que le 18
août 2008, lorsqu'elle a manifesté sa volonté de mettre un terme au contrat, elle était déjà
enceinte ni, d'ailleurs, que si elle avait su le 1er septembre 2008 qu'elle était enceinte, elle
serait revenue sur sa volonté de quitter son employeur. Bien au contraire: comme l'a indiqué
son compagnon et cela est ressorti des dépositions recueillies en appel, le climat régnant
entre la directrice de l'intimée et l'appelante était devenu insupportable, au point où le 19
août 2008 déjà cette dernière disposait des documents nécessaires pour saisir la Juridiction
des prud'hommes. Il apparaît ainsi clairement que même
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si l'appelante avait su qu'elle était enceinte le 1er septembre 2008, elle n'aurait pas modifié
sa volonté de résilier le contrat de travail et de se départir au plus vite de celui-ci. Elle ne
peut ainsi soutenir, sans adopter un comportement contradictoire, qui ne mérite pas
protection (art. 2 al. 2 CC), que la résiliation des rapports de travail, intervenue à sa
demande, serait entachée de nullité. La présente espèce se distingue, de l'avis de la Cour
d'appel, du licenciement donné par l'employeur où la protection légale de l'art. 336c CO
n'est pas subordonnée à la connaissance qu'a l'employée de son état de grossesse (cf. ATF
135 III 349). En effet, le licenciement étant intervenu à la demande expresse de l'appelante,
la rigueur de la jurisprudence précitée ne saurait s'appliquer aux circonstances d'espèce.
Partant, il sied de retenir que le contrat de travail de l'appelante a valablement pris fin le 31
octobre 2008, d'un commun accord entre les parties et à la demande de l'appelante.

E. 4
La Cour d'appel relève, à titre de motivation subsidiaire, que même si la résiliation
conventionnelle était considéré comme nulle, il conviendrait de retenir que l'appelante n'a
pas valablement offert ses services et ne peut ainsi faire valoir de créance salariale après le
31 octobre 2008. D'une part, elle a indiqué avoir appris le 29 septembre 2008 être enceinte
et son gynécologue a attesté le mardi 14 octobre 2008 qu'elle était enceinte de 7 semaines.
Se prévalant de la nullité du congé, elle n'a cependant offert ses services que par courrier
envoyé le 21 octobre 2008. Or, il lui eût appartenu de proposer ses services immédiatement
après avoir appris qu'elle était enceinte, soit la cause de la prétendue nullité de la résiliation
des rapports de travail. Certes, l'employée était libérée de son obligation de travailler
pendant le délai de résiliation. Dès lors cependant qu'elle soutient qu'en raison de sa
grossesse, la résiliation des rapports de travail serait nulle et qu'elle restait ainsi liée
contractuellement à son employeur bien au-delà du 31 octobre 2008, la bonne foi imposait
qu'elle l'en informe sans tarder, soit fin septembre/début octobre 2008, mais au plus tard le
lendemain ou surlendemain de la visite chez son gynécologue. L'appelante avait constitué
un avocat déjà au mois d'août 2008 et connaissait ainsi ses droits. Elle n'explique d'ailleurs
pas le retard dans l'annonce de sa grossesse - et, partant de la prétendue nullité du congé qui
impliquait qu'elle offre ses services -, par une méconnaissance de la situation juridique.



Pour ce motif également, il ne peut être fait droit aux conclusions de l'appelante.

Il ressort, au demeurant, très clairement du dossier et des déclarations des personnes
entendues en appel que même après avoir appris qu'elle était enceinte, l'appelante n'a pas
souhaité la poursuite des relations de travail. En effet, les rapports entre la directrice de
l'intimée et l'appelante étaient très mauvais, insoutenables pour chacune d'elles. Rien ne
permet de retenir que l'appelante était revenue sur son intention de quitter au plus vite son
employeur lorsqu'elle a appris qu'elle était enceinte; au contraire, tant son compagnon que
le témoin C_____ ont confirmé qu'elle ne souhaitait plus travailler dans les conditions de
travail qui étaient les siennes. L'appelante a elle-même indiqué que la situation était
"intenable" (demande, pt. 31), qu'elle se considérait maltraitée par la directrice
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(appel, pt. 9). Sa collègue a déclaré que la situation sur le lieu de travail était "extrêmement
pénible" et que l'appelante lui avait indiqué souhaiter ne plus travailler dans ces conditions
et qu'elle n'était pas revenue sur son intention de quitter l'intimée (PV d'appel, p. 2). Enfin,
le compagnon de l'appelante a déclaré que les rapports de travail de celle-ci étaient
"extrêmement difficiles" et qu'elle rentrait énervée "tous les jours" (PV d'appel, p. 3s).
Ainsi, lorsque par courrier du 21 octobre 2008 l'appelante a offert ses services, il est
manifeste qu'elle n'avait en réalité aucune intention de revenir travailler auprès de l'intimée,
mais a proposé de reprendre son travail uniquement dans le but de préserver ses éventuels
droits. Elle-même a d'ailleurs exprimé dans son courrier qu'elle regrettait cette situation. Il
ne peut donc être retenu que l'appelante était réellement disposée à exécuter sa prestation de
travail; sa «Leistungsbereitschaft» faisait ainsi défaut (cf. au sujet de cette notion ATF 111
II 463 consid. 5a). Il apparaît tout aussi clairement que l'intimée ne souhaitait plus non plus
revoir l'appelante dans sa boutique. Il serait ainsi choquant de considérer que les parties
seraient restées liées contractuellement, contre leur réelle et commune intention, au-delà du
31 octobre 2008. Dans ces circonstances particulières, l'application de l'art. 336c CO, dont
se réclame l'appelante, se heurte ainsi à l'interdiction de l'abus d'un droit (art. 2 al. 2 CC).

En conclusion, les prétentions de l'appelante ont été rejetées à juste titre par les premiers
juges et le jugement entrepris sera confirmé.

E. 5
La Caisse de chômage n'a pas formé appel, mais simplement persisté dans ses droits de
subroger s'agissant des prestations qu'elle a, à teneur du dossier, commencées à verser dès
décembre 2008. Dès lors que les conclusions de l'appelante à l'encontre de son ancien
employeur sont rejetées pour la période postérieure au 31 octobre 2008, la caisse de
chômage ne peut se subroger dans les prétentions de l'appelante à hauteur des prestations
versées après cette date. Le jugement sera donc également confirmé sur ce point.

E. 6
L’émolument d’appel sera laissé à la charge de l'appelante qui succombe (art. 78 LJP). La
procédure étant gratuite, il n’est, en outre, pas alloué de dépens (art. 343 CO, 76 LJP).
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